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 Chavenay-Info est r®dig® par Carol Petit, Edmond Pauwels pour le compte-rendu du conseil, sous le contr¹-

le de Denis Flamant, maire.  

 Pour plus dôinformations sur la commune, connectez-vous ¨ www.chavenay.com 
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Denis Flamant et toute lõ®quipe municipale 

vous souhaitent  

de joyeuses fêtes de Noël  

et  

         une excellente ann®e 2010 ! 
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
SÉANCE DU 14 DECEMBRE 2009  

Présents  : Mesdames   BRENAC, CHARRON, ACKERMANN, ANDRAULT, DURAND-SMET, 
  GERMAINE, PETIT, ROTELLI  
 Messieurs    FLAMANT, PROVOST, BEN KEMOUN, ENJALRAN, HEILBRONNER, 
     LACHAUX, PAUWELS, MARGUERITTE, CHASSANY 
 
Absent ayant donné pouvoir : M. LACHAUX 
 
Secrétaire de séance :    M. PAUWELS  

1ï Le candidat ¨ lôouverture dôune boulangerie ¨ Chavenay a renonc® ¨ son projet. Ce 
point est donc retir® de lôordre du jour. 

 
2ï Le d®bat dôorientation budg®taire qui fixe les grandes lignes du budget 2010 retient 

les éléments suivants : 
En terme de ressources, maintient des taux des taxes locales à leur niveau actuel et 

plafonnement des emprunts à 450 ú par habitant. Pour ce qui est des ordures 
m®nag¯res, lôobjectif reste de rendre ce service ®quilibr® financi¯rement. 
Lôoptimisation de la collecte s®lective est imp®rative. Dans ce d®bat, il est 
mentionné que la taxe professionnelle représente un quart des ressources. 

En terme dôinvestissement, les dossiers suivants seront analys®s en fonction des 
subventions possibles et des ressources. 

 - Mise à niveau des installations électriques à la ferme Brillon 
 - Charpente du clocher de lô®glise 
 - Panneaux photovoltaïques aux ateliers 
 - Sécurisation de la rue de la Fontaine Magnant 
 - Voirie rue haute 
 - Réfection trottoirs rue de Grignon 
 - Deuxi¯me tranche de lô®clairage public au Vallon 
 - Réseaux secs rue du fort (enfouissement) 
 - Agrandissement de la cr¯che (ma´trise dôîuvre) 
Pour lôacquisition de mat®riel, seront envisag®s : 
 - le mobilier dôune classe 
 - un piano (pour lô®cole de musique) 
 - des défibrillateurs 
 - de lôinformatique p®dagogique (pour les ®coles) 
 - le renouvellement des outils nécessaires aux espaces verts 
Les espaces verts recevront une dotation pour replanter des arbres à divers endroits : 
cimeti¯re, ferme Brillon, site de lôancienne d®chetterie. 

Le d®bat dôorientation budg®taire ne donne pas lieu ¨ un vote. 
 
3ï Diverses op®rations dôordre, ¨ caract¯re comptable, sans incidence sur le budget, 
sont ent®rin®es ¨ lôunanimit®. 

 
4ï La convention de transport avec la CSO (lignes 42, 43, 44) doit °tre 
renouvel®e avant la fin de lôann®e sans quôun accord ait pu °tre trouv® avec nos 

partenaires pour son extension (arrêt Champ du Caillou). Après un vif 
débat, la signature est approuvée par 9 voix pour, 8 contre et 1 
abstention. 
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
SÉANCE DU 14 DECEMBRE 2009 (suite)  

5ï Il sera proc®d® dans les semaines qui viennent au recensement de la population. 
Sous la houlette de M. Nivard, coordinateur, trois agents recenseurs sont dési-
gn®s. Leur r®mun®ration sera celle fix®e et support®e par lôEtat. Quant ¨ M. Ni-
vard, bénévole, il sera défrayé par la commune, mais sans indemnité. 

 
6ï Le montant du loyer pour le logement lib®r® par Mme Faug¯re sera fix® ¨ 350 ú/
mois hors charges. M. Margueritte est charg® dôune analyse afin de d®finir une po-
litique cohérente de la commune dans ce domaine. Approbation par 10 voix pour 
et 8 abstentions. 

 
7ï Concernant le 8 ¨ Huit, la clause dôindexation du loyer sur le chiffre dôaffaire pr®vue 
au bail nôa jamais d¾ °tre appliqu®e, contrairement ¨ la revalorisation li®e aux in-
dex INSEE. Cette clause sera supprimée lors du renouvellement du bail. Approba-
tion avec 1 abstention. 

 
8ï Afin de financer les co¾ts li®s ¨ la suppression des branchements plomb (51 au 

total) répartis sur 10 ans, la surtaxe « eau » reversée à la commune sera majorée. 
Cet ajustement sera confirmé et chiffré lors du prochain Conseil. 

 
9ï Lôavenant au contrat de concession ¨ caract¯re juridique pour la distribution du gaz 
est approuv® ¨ lôunanimit®. 

 
10ï La commune de Chavenay souhaite prolonger son affiliation au contrat dôassuran-

ce statutaire mutualisé pour la couverture des salaires en cas de maladie prolon-
g®e ou dôaccidents des personnels de la fonction territoriale. Vote unanime. 

 
11ï Monsieur J.M. Provost qui quitte son domicile de Chavenay a remis de ce fait sa 

démission de Maire Adjoint. Il conserve néanmoins son poste de conseiller munici-
pal. 

 
12ï Le propri®taire du terrain dit du ç Saule G®rard è (1ha) o½ se trouve divers acc¯s 

aux anciennes carrières serait disposé à céder cette parcelle sans frais, à la com-
mune de Chavenay. Une commission composée de madame Andrault et mes-
sieurs Ben Kemoun et Heilbronner examinera les tenants et aboutissants de cette 
éventuelle cession. 

 
13ï La commune de Chavenay sôest vu d®cerner deux distinctions au titre des villes 

fleuries et de son dynamisme associatif. 
 
 

Prochaine réunion le 18 janvier 2010.  
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Chavenay conserve ses deux 

fleurs ! 

  Dans le concours ré-

gional 2009 des villes 

et villages fleuris,  le 

jury a voté pour le 

maintien de notre vil-

lage au niveau Deux Fleurs. Il a 

particulièrement apprécié la qualité 

du fleurissement et la préservation 

du patrimoine. Bravo et merci à 

lô®quipe technique dirig®e par Pier-

re Le Menn !                                                

Orthophoniste à Chavenay ! 

Marie-Claude Worbe qui était au cabinet médical de Feucherolles a installé depuis le 

1er novembre 2009 son cabinet dôorthophonie ¨ son domicile ¨ Chavenay.  Notez  son 

adresse : 778 rue de Grignon et son téléphone : 09 71 22 69 66. 

VIE DU VILLAGE  

Le Marché de Noël fut un grand succès ! Grâce à la générosité de 

tous les participants, nous avons pu récolter plus de 3400 euros qui 

seront vers®s en int®gralit® ¨ lôassociation Vaincre la Mucoviscido-

se. Merci à tous pour ce week-

end si chaleureux et émou-

vant.Vous pourrez retrouver toutes 

les photos du marché sur le site in-

ternet (rubrique chavenay pratique)  

à partir de janvier.Si vous ne souhai-

tez pas que des photos de vos enfants 

apparaissent prévenez  très vite la mairie. 

 

 

Chavenay a aussi reçu le prix national 

de la ville associative pour lô®dition 

2009, prix qui r®compense notre com-

mune pour la qualité de sa politique en 

faveur de la vie associative.                                                                                                                                                                                         

Un atelier dôart plastique pour personnes ©g®es,  

anim® par Laurence Berthelot, sôouvrira en Janvier.Venez explorer de nouveaux 

moyens dôexpression dans un lieu convivial dô®coute, de libert® et de plaisir.Petits grou-

pes de 5 ¨ 6 personnes les mardis de 10h¨11h30 ou de 14h¨15h30. (possibilit® dôaide 

par la mairie selon ressources).lieu:26 

Grande rue. Informations auprès de Laurence Berthelot:09 75 75 48 79 ou oliberthe-

lot@wanadoo.fr. 

http://villeassociative.fr/index.php
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Le monoxyde de carbone : intoxication et prévention 
 

Chaque année, avec le retour du froid, les intoxications au monoxyde de carbone 

connaissent une recrudescence. Le monoxyde de carbone est un gaz très toxique diffi-

cile à détecter car il est inodore, invisible et non irritant. Les intoxications sont le plus 

souvent li®es ¨ un d®faut sur un appareil ¨ combustion, un manque dôa®ration et/ou de 

ventilation ou encore ¨ lôusage prolong® dôappareils de chauffage dôappoint ¨ combus-

tion. Pour réduire les risques, un certain nombre de gestes de prévention doivent être 

adoptés et mis en pratique : faire vérifier ses installations par un professionnel quali-

fié, aérer chaque jour et veiller à une bonne ventilation du logement. 

Travaux! Par mesure de s®curit®, lôimpasse du Fort sera ferm®e et interdite au pi®tons 

pour les travaux dôagrandissement de la mairie. Merci de votre compr®hension. 

SECURITE ET REGLEMENTATION  

Attention aux enfants qui circulent à vélo ou en trottinette le 

soir dans les rues ! Il faut allumer les phares des vélos ! et 

mettre des blousons auto réfléchissants ! Si les enfants nôy 

pensent pas, pensez-y pour eux ! 

Chiens dangereux : permis de détention obligatoire au 1er janvier 2010. 

 Les propri®taires ou d®tenteurs de chiens dôattaque (cat®gorie 1) et de chiens de gar-

de et de d®fense (cat®gorie 2) doivent °tre titulaires dôun permis de d®tention au 1er 

janvier 2010. Ce permis est d®livr® par les maires, sur pr®sentation dôun certain nom-

bre de documents, notamment une évaluation comportementale du chien, réalisée par 

un v®t®rinaire, et une attestation dôaptitude du ma´tre, obtenue par un formateur agr®®. 

Le d®faut de permis de d®tention est puni de 3 mois dôemprisonnement et de 3750 

euros dôamende. Pour en savoir plus, vous pouvez consulter le site : www.service-

public.fr , dans la rubrique ç loisirs è. 

Bientôt dans vos boîtes aux lettres : le Chavenay Pratique! 

 

Cécile Germaine et la commission communication ont travaillé pendant plusieurs 

mois pour la parution du nouveau guide pratique de Chavenay. Vous y trouverez 

toutes les informations utiles au quotidien sur notre commune, les services adminis-

tratifs et sociaux, les commerces, les services de sant®, etc. Ainsi quôun nouveau plan 

de Chavenay avec les nouvelles rues! Distribution prévue courant janvier. 
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AIDE SOCIALE  

Sécurité Sociale ! Deux nouvelles adresses à noter dans vos répertoires ! 

 
Pour tous les courriers (feuilles de maladies, demandes dôentente pr®alable, etc.), une seule 

adresse : 

Caisse primaire dôAssurance Maladie 

78085 Yvelines cedex 9  

 
Lôantenne de la s®curit® sociale ouverte au public a déménagé. Elle ne se trouve plus aux 

Clayes-sous-Bois mais  

56 place du commerce  

78375 PLAISIR  

Tel : 3646 

Aide au chauffage et téléphone 

Le CCAS aide tous les ans les personnes non imposables de plus de 65 ans pour le 

chauffage et lôabonnement t®l®phonique. Cette aide est de 450 euros par foyer et par 

an. Les personnes concern®es doivent se pr®senter ¨ la mairie avec leur feuille dôimpo-

sition. Leur demande sera transmise en toute confidentialité à Monsieur Margueritte, 

maire adjoint chargé des affaires sociales. 

Notez bien que la mairie sera fermée le vendredi 25 et le samedi 26 décembre. Le 31 

d®cembre, la mairie fermera ses portes ¨ 17H30 comme dôhabitude. 

Liste électorale  

Pour voter en 2010, pensez à vous inscrire dans votre mairie avant le 31 décembre 

2009. Comment sôinscrire ? Munissez-vous dôune pi¯ce dôidentit® en cours de validit® 

(carte dôidentit®, passeport) et dôun document prouvant que vous °tes bien domicili®

(e) dans votre commune (par exemple, des factures de t®l®phone fixe ou dô®lectricit®, 

votre avis dôimposition, des quittances de loyeré). 

Recensement 2010 

Le recensement débutera du 21 janvier au 20 février 2010. Trois agents recenseurs, 

Sandrine Bouloc, Arthur Charron et Roman Lévèque passeront chez vous. Réservez-

leur un bon accueil! 

ADMINISTRATION  

http://www.service-public.fr
http://www.service-public.fr
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ECOLOGIE/ LE COIN DU RUDOLOGUE*  

(* ) La rudologie est la science des ordures 

 

Dates des encombrants pour 2010  

 Les premiers jeudis des mois impairs: 

 

Déchets Verts : 

 la collecte recommencera au printemps ! 

 

La collecte des d®chets verts sôest arr°t®e comme pr®vu le  

mercredi 9 décembre. Il y a eu 8 semaines de ramassage. La 

commission environnement va faire le bilan de cette première 

expérience. Pour ce faire, elle a besoin de vos avis et de vos 

remarques pour améliorer le système. Vous trouverez ci-joint 

un questionnaire qui vous permettra de vous exprimer. Merci 

de le déposer rempli à la mairie. 

Vous avez dit Pollution?  Le bruit? 

Tout se modernise, même le jardinage! Tondeuses à gazon, tailles-haies, tron-

çonneuses, souffleuses à feuille, broyeurs, scarificateurs sont des machines 

fort utiles et efficaces. Maisé elles sont bruyantes et contribuent ¨ une pollu-

tion sonore. Alors essayons de limiter leur usage. Vive le râteau, le sécateur, la 

hache et lôhuile de coude! 

Jeudi 7 janvier jeudi 1er juillet 

Jeudi 4 mars jeudi 2 septembre  

jeudi 6 mai jeudi 4 novembre 
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 La Mairie  horaires dôouverture : 

 lundi, mardi, jeudi, vendredi* : 13 h 30/17 h 30 
*(nocturne le vendredi soir jusquô¨ 19h00)

 

 le mercredi matin : 8h30/12h00 
 le samedi matin : 9h00/12h00 
 T®l : 01 30 54 31 70 / Mail : mairie@chavenay.com 
 La Poste   horaires dôouverture : 
 du lundi au vendredi apr¯s-midi : 14h00/18h00 et le samedi matin : 8h30/11h30 

Sur votre agenda  

 

19 d®cembre : d®but des vacances scolaires 

19 d®cembre : repas de No±l des anciens 

4 janvier : rentr®e scolaire 

5 janvier : vîux du maire 

7 janvier : encombrants 

18 janvier : conseil municipal 

16 janvier : conf®rence sur "Saint-Petersbourg, la plus italienne des villes du Nord"  

                   (17 heures, ferme Brillon) 

 

Horaires dôouverture de la mairie en d®cembre! 

Notez que la mairie sera fermée le vendredi 25 et le samedi 26 décembre de même que  

le vendredi 1er et le samedi 2 janvier 2010. 

 

Rappel du concours photo ! 
 

Nous attendons vos photos! Tout le monde peut participer, petits et grands! 

Nôoubliez pas de remettre vos plus belles photos avant le 15 f®vrier 2010  (format 

num®rique ou argentique), ¨ lôattention de Carol PETIT ou C®cile GERMAINE en 

mairie. Les photos sélectionnées par le jury seront éditées en carte postale ou en 

affiche pour représenter la commune de Chavenay. 

Naissance : 

Théa LEFEBVREðMORISS                                             3 décembre 2009 

 

Décès : 

Gérard SCHREVERE                                                          5 novembre 2009 

Annette DULERY                                                              13 décembre 2009 

ETAT -CIVIL  


